
Einige Vorbemerkungen 

und Zahlen zum Thema

Conférence de presse du 1er mars 2022 à Berne |

Coup d’envoi des négociations à la CN du secteur principal de 

la construction

Les travailleurs de la construction

veulent plus de protection de leur

santé et la fin du vol d’heures



Déroulement de la conférence de presse du 01.03.2022

◼ Salutations, déroulement | Chris Kelley, Unia

◼ Contexte du renouvellement actuel de la convention | Chris Kelley, Unia

◼ On construit nettement plus avec de moins de maçons ? Quelles sont les 

conséquences ? | Nico Lutz, Unia

◼ Ce qui nous préoccupe en tant que maçons | Sebastian Gummert, Bern

◼ Conjoncture et prévisions dans l’industrie du bâtiment | Johann Tscherrig, Syna 

◼ Comment les revendications actuelles à la CN ont été définies et approuvées par les

maçons ? | Chris Kelley, Unia

◼ Règlementations en cas d’intempéries, journées de travail moins longues, temps de 

trajet payé et pauses | motivation des revendications principales | Nico Lutz, Unia

◼ Protection contre le licenciement pour les travailleurs âgés, plus de vacances, 

toilettes propres | motivation des revendications principales | Johann Tscherrig, Syna

◼ Remarques finales et perspectives pour les négociations | Nico Lutz, Unia



Contexte du renouvellement actuel de la convention

◼ La convention nationale (CN) règle les conditions de travail

d’environs 80 000 travailleurs de la construction et expire à la fin 

de l'année 2022.

◼ Début des négociations le 28.02.2022. 

7 sessions de négociations sont prévues jusqu'en novembre.

◼ Les résultats des négociations sont discutés et acceptés par les

parlements des maçons des syndicats et l’assemblée des 

délégués de la Société suisse des entrepreneurs.



On construit nettement plus avec de moins de 

maçons ? Quelles sont les conséquences ?

Catégorie Risque d’accident

par 1000 employés

Accidents graves

par 100’000 

employés

Décès

par 100’000 

employés

Secteur principal de 

la construction

180 1331 9.3

Toutes les branches 64 298 1.5

Administration 15 60 0.9

Banques & 

assurances

9 33 0



Ce qui nous préoccupe en tant que maçons

▪ Sebastian Gummert, maçon de Berne



Conjoncture et prévisions

1er trimestre 2022

23.02.2022



Conjoncture et prévisions



Conjoncture et prévisions



Les travailleurs de la construction définissent

leurs revendications

▪ Sondage sur la pression des délais en 2019 chez environs 12 000 

maçons : un péril pour la santé, la sécurité au travail et la qualité

du travail

▪ Discussions intenses des questions importantes pour les maçons

dans des groupes régionaux de la construction et à des 

conférences professionnelles à l’échelle nationale des syndicats

▪ Large vote 2021: plus de 17 500 maçons définissent leurs

revendications principales / Votes sur les chantiers



Revendications principales 2023

Intempéries

▪ Règles claires pour l’arrêt du travail 

▪ Sanctions en cas de non-arrêt des travaux

▪ Salaire complet grâce à l’assurance et aux heures supplémentaires

▪ Reporter le délai en cas d’arrêt du travail

▪ Local de pause chauffé, resp. climatisé 



Revendications principales CN 2023

Journées de travail moins longues 

▪ 7,5 heures en hiver et 8,5 heures en été 

▪ Réduction à 40h de travail par semaine

▪ Calendrier fixe de la durée du travail 

Temps de déplacement

▪ Paiement de la totalité du temps de trajet

▪ Temps payé pour chargement et pour changement des 

vêtements

▪ À partir de 10 heures (temps de travail,  heures supplémentaires, 

temps de déplacement) : supplément de 25%



Revendications principales CN 2023

Pauses payées

▪ Une pause supplémentaire payée

▪ Durée de 15 minutes ou supplément de salaire de 2,9% 



Revendications principales CN 2023

Plus de protection pour les travailleurs âgés

▪ Délais de congé prolongés dès l’âge de 50 et de 55 ans

▪ Indemnité de départ

Travail temporaire

▪ 90 % de la masse salariale sous la CN doit être du 

personnel permanent, 80 % du personnel sur un chantier

doit être embauché directement

▪ Après six mois proposition d’un contrat ferme



Des toilettes propres

▪ Par 10 travailleurs une toilette (contre 20 auparavant). Les WC 

doivent être propres au début du travail

▪ Contrôle par la CPP et possibilité de sanction en cas de 

récidive d'au moins 3 000 francs

Revendications principales CN 2023



Merci beaucoup 

pour votre attention!


